
11 décembre 2025 | Appelez-moi Durance !

Ecrit par Didier Bailleux le 28 novembre 2023

https://www.echodumardi.com/actualite/appelez-moi-durance/   1/2

Appelez-moi Durance !

Pour passer à la vitesse supérieure en matière de protection de l’environnement, dans une
vingtaine de pays, des défenseurs de la nature ont obtenu que certains écosystèmes soient
reconnus comme des entités juridiques à part entière. Ce statut leur donne de facto des droits
et en particulier pour les protéger. Dans le Vaucluse, le collectif SOS Durance Vivante, a lancé
un processus similaire pour la Durance, qui pourrait ainsi devenir une personne à part entière.

Doter la nature d’une personnalité juridique est un acte qui pourrait être bien plus important que de
permettre de trainer devant les tribunaux ceux qui la menace. Reconnaître à la nature des droits, c’est en
définitive un changement de paradigme, un vrai débat philosophique, voire démocratique. Ainsi,  en
l’espèce on considère que l’homme n’est plus souverain sur la nature mais une simple composante du
vivant. Ce qui peut se concevoir. Mais les interrogations sont nombreuses. Tout d’abord, on reconnaît
que les dispositifs juridiques existants ne sont pas efficients, à commencer par la législation européenne
qui en matière environnementale est déjà très élaborée et plutôt contraignante. De plus les associations
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de défense de l’environnement, ont accès à la justice et peuvent représenter les écosystèmes menacés.
Mais peut-être qu’il faut aller encore plus loin ?

Le droit de la Nature l’emporterait sur le droit des hommes

En définitive, la question qui se pose : faut-il des « règles » ou un « droit » ? Dans le premier cas ce sont
les hommes qui édictent les règles dans le second, c’est la nature. Le droit de la nature l’emporterait
ainsi sur le droit des hommes. C’est la subordination du politique au scientifique. Et, qui seront ces
scientifiques qui définiront les contours et le cadre des possibles ? Quels contrôles ou contre-pouvoirs le
peuple aurait-il sur leurs décisions ? En l’espèce il peut s’agir d’un vrai glissement démocratique. Tout
serait alors possible puisqu’il s’agit de l’avenir du monde donc du notre… Comme un petit goût de déjà
vu !

Ne serait il pas plutôt possible de trouver une articulation entre le scientifique et le politique qui soit
autre qu’une subordination ? Au travers de ces propos je me fais que le porte-parole des pour et des
contre et aussi des questions qui sont posées. Il ne faut pas négliger pour autant l’urgence de la situation
mais, mais n’oublions pas un des fondements de notre démocratie : « le gouvernement du peuple par le
peuple, pour le peuple » (article 2 de la Constitution).

La Durance mérite toute notre attention et le fait de lui enlever son article défini pourrait être une
première étape vers une nouvelle considération pour cette rivière nourricière. Alors vive Durance !
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